
 
 

 US VETRAZ 
 

 

 HAUTE-SAVOIE ET PAYS DE GEX 
 

 LIGUE AUVERGNE RHONE-ALPES 

  
 

☐ ☒ ☒ 

☐ ☐ ☐ ☐ ☒ ☐ 

Arbitre d’un jour 
 

        Chaque joueur U13 à Senior arbitre une fois dans la saison un plateau ou un match 
d’une catégorie inférieure. Cet engagement est inscrit dans la charte du club. Cet acte 
permet d’acquérir les notions suivantes : connaissance des lois du jeu, être tolérant envers 
le corps arbitral, que par leur expérience ils participent et contribuent à atténuer les 
comportements déviants d’autres joueurs et parents.  
La signature en début de saison leur donne le sens de l’engagement. 
 

Acte  
de responsabilisation  

U13 à Senior : 
 

Suite à la signature  
de la charte lors de 
l’inscription tous les 

licenciés U13 à Senior 
doivent remplir leur 

engagement saisonnier : 
« Arbitrer un match »  


